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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35591

Département(s) de publication : 68, 67
 Annonce n° 24-35591

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction des archives - Site de COLMAR

  Description : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction des archives - Site de 
COLMAR

  Identifiant de la procédure : 3775aba5-97bd-4779-8da8-e3374fd94ea9

  Identifiant interne : 24000064

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : L'opération porte sur la déconstruction et la 
construction d'un nouveau bâtiment d'archives départementales sur le site actuel 
desservi par la rue de la Première Armée Française. Le site existant est composé de 
plusieurs corps de bâtiments qui présentent aujourd'hui d'importants 
dysfonctionnement à résorber. Les espaces de conservation sont saturés. Le bâtiment 
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historique nommé « L » sera préservé dans le site, son devenir n'étant pas défini à ce 
stade. Les Archives d'Alsace sont aujourd'hui intégrées à l'ensemble bâti de la Cité 
Administrative, dont elles doivent être rendues autonomes. La reconstruction des 
Archives d'Alsace sur le site consiste à réaliser un équipement culturel de plein exercice à 
portée du territoire alsacien et répondra au besoin de doublement de la capacité 
actuelle de stockage, à savoir 60 kml. L'opération de reconstruction sur site nécessite 
une conception phasée fine : le projet doit permettre le maintien d'une activité 
minimale sur le site et la conservation des ouvrages et documents pendant toute la 
durée des travaux. La conception du projet devra de plus répondre aux enjeux de 
frugalité et de performance énergétique les plus ambitieux (locaux de conservation sans 
climatisation). Le projet d'ensemble proposé devra être parfaitement intégré à son 
environnement. Surface de l'emprise du site 6 822 m² Surfaces utiles construites neuves : 
8 045 m² Surfaces des bâtiments « M » et « S » existants à déconstruire : 4 760 m² 
Surfaces du bâtiment « L » existant à préserver : 1 563 m² Coût prévisionnel travaux 
compris aménagements extérieurs : 24 M d'Euros HT valeur avril 2023 Une prime sera 
attribuée : Chaque concurrent ayant remis une prestation conforme au règlement de 
concours recevra une prime d'un montant de : Sous réserve de l'avis du jury constatant 
la conformité des prestations remises, une indemnité maximale d'un montant de 120 000 
euros HT sera versée à chacun des 4 concurrents. Dans le cas où les prestations remises 
seraient incomplètes ou ne répondraient pas au cahier des charges, une réduction ou la 
suppression de la prime pourra être effectuée par le maître d'ouvrage sur proposition du 
jury.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Sans objet

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction des archives - Site de COLMAR

  Description : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction des archives - Site de 
COLMAR

  Identifiant interne : 24000064

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : les candidats seront sélectionnés au regard des critères suivants, 
tous considérés comme équivalents entre eux : l'adéquation des compétences et 
des moyens présentés par les candidats pour atteindre les objectifs de l'opération 
; les garanties financières des candidats ; la qualité des références présentées par 
les candidats. L'architecte doit être le mandataire du groupement. excepté 
l'architecte qui ne pourra être mandataire que d'un seul groupement, et ne 
pourra être à la fois mandataire d'un groupement et cotraitant dans un autre 
groupement, il est possible pour les autres opérateurs économiques de présenter 
des candidatures en qualité de membres de plusieurs groupements. Le 
groupement devra impérativement avoir les compétences dans les domaines 
suivants : Architecte ; BE structure ; BE VRD; BET fluides et thermique ; BE 
environnemental; BE électricité (CF et cf, photovoltaïque) ; Coordination SSI; 
Economiste ; OPC ; Acousticien ;Paysagiste ; Toute autre compétence jugée utile 
par le candidat pour le bon accomplissement de la mission. Eléments nécessaires 
à la sélection des candidatures : DUME ou Formulaire Dc1 ou équivalent : Lettre de 
candidature - habilitation du mandataire par ses cotraitants ; DUME ou Formulaire 
Dc2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du 
groupement ; Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou des 
jugements prononcés, s'il est en redressement judiciaire ; Fiche synoptique ; 
Fiches de présentation ; Lettre de motivation de l'équipe de maîtrise d'oeuvre; 
Pour l'architecte uniquement, l'attestation d'inscription à l'ordre des architectes 
ou toute autre compétence équivalente pour les candidats non français 
(compétence devant être détenue par le mandataire Adéquation des 
compétences et des moyens présentés par les candidats pour atteindre les 
objectifs de l'opération : Pertinence de la composition de l'équipe au regard des 
compétences demandées et de la nature du projet (la présentation de 
compétences complémentaires pertinentes pourra être considérée comme un 
plus) et des moyens présentés par l'équipe, permettant de mener à bien une 
réalisation de dimension et de complexité équivalente à celle du projet envisagé, 
Sous peine d'irrecevabilité de la candidature, toutes les compétences attendues 
devront être représentées. (Selon dispositions du règlement de concours)

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 4

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 4

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les projets présentés par les candidats sélectionnés à l'issue de la 
première phase du concours seront examinés au regard des critères suivants sans 
ordre de priorité : • Respect du programme de l'opération en matière de 
fonctionnalité et de surfaces, en particulier la qualité d'intégration des 
constructions au site et la pertinence du traitement des flux accès
/interconnexions, capacité du projet à évoluer pour y répondre, • Qualité 
architecturale du projet, cohérence de son insertion dans le site et traitement 
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paysager, • Ambitions de performance énergétique et environnementale du projet 
et solutions techniques proposées, • Cohérence et crédibilité de l'estimation 
financière avec le projet proposé et respect de la part de l'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux, • Cohérence et crédibilité des délais et du 
planning prévisionnel.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://alsacemarchespublics.eu

   Date limite de réception des offres : 13/05/2024 à 10:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Numéro d’enregistrement : 20009433200018

   Adresse postale : Collectivité européenne d'Alsace Place du Quartier Blanc

  Ville : Strasbourg cedex 9

  Code postal : 67964
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     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact.achat@alsace.eu

  Téléphone : 0389306310

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : eae7b547-6b9d-466c-8c8d-0c15d6ecb2bd - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 25/03/2024 à 17:47

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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